
ART. 3 . 

Notre Secrétaire d'Etat, qtre pirecte.ui-  des Services 
Judiciaires et Notre Ministre .d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui 1„e ›concerne, de la promulgation et de l'exé-
cution de la présente Ordonnance. 

`DOnné en Notre-Palais à Monaco, le trOis janvier mil 
neuf centquarante-cinq. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Miniitre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Etat 

H. M ORAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

4,'''Nous Ministre d'État do la Principauté. 
Vu la demandé aux fins d'autorisation et, d'approbation des 

Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Entre-
prises Générales Constant Bani et Fils, présentée par M. 

-,e'Otilattl-oNicola.o. boni; Entr,,,o,,, n(lir 	iravaux Pnblies, 
demeurant à Monaco, 41, rhutirimaldi ; 

Vu l'acte en krevel reçu par Mo A. Settimo,, notaire à' 
Monacoi Je 22 novembre 044, contenant les Statuts de ladite 
Société au :capital 'Ife un -million cinq cent vingt mille - 
(4.520.000) francs, ',divisé ,en mille- cinq cent vingt- (1.529) ,  
actions de mille (4.000i francs chacune 

yu l'Ordonnance Souveraine du- 6' mars. 1895; Modifiée par 
les Ordonnances des 47 septembre 1907, 10,  juin 1969, par 
les. Lois no- 71. du 3 janvier 1924; 	216,du 27 février 4936 
et par les Ordonnances-Lois no 340 du 11 tuars'1942 et no 342 
du 25 mars 1_942 ;. 

Vu- la délibération du Conseil dé Gouvernement du 28 déceirm-
bre 1944 ; 

Arrêtions r 
ARTICLE ,PIIEMIÈR.', 

La Société Anonyme Mon6,gaque dénommée Entreprises: 
Gènerales Constant :Boni et Fils .estautorisée;  

ART. .2. 

Sont approtivés' les Statuts' de ladite Sociététels qu'ils résul-
tent de J'acte en brevet en 'date du 22 novembre 1944. 

ART; 3. 

Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco, dans les délais 'et après accomplissement 
des formalités Prévues par les-Lois,  no 71 die3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnanc,e-Loi no 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 	. 

Toute modification aux Statuts stits-visi devra être soumise 
à l'approbation du Gouvernement. 

Aut.' 5. 

Ladite Société est, tenue de solliciter la délivrance d'une 
licence préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est 

chargé de l'exécution du présent AiTêté.: 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-neuf 
décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Etat, 

P. DE WITASSE. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS : 
Avis de fin de mission. 
Avis relatif aux déclarations des caccials. 

, Anis. retàtlif à la re'vj'eio.n del« 1.1"SleCtCelarerle.' 

Ismemenotaà : 
'Mal des Arréts rend.us ,par la Cour d'Appel. 
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S6NIMAIRE. 

'MAISON SOUVERAINE 
Te. Deum solennel a l'occasion de la Eae Naliynale. 

pluni-Ig 'OFFICIELLE , 
(Lois -e Ordonnances: Décisions Arrêtés)" 

erilonnitnee. Souveraine modifia?? I l'Ordonnance ,Soliveralne 
fixant les condilians.de,eploitation IiiSm.vieeTéléphoniOrte. 

MlniStériel parlanl holm' risol ion d'une, ;Société. . 
Arrêté. Ministérlel dési'grrirrit-deux fon;:tionnailys, peate' fairi 

partie de la COminission des noti.ailes 
.1rrété Ministériel désigriant, deux foMelionnawes:pour faire 

partie de la C;alanisSion des Iletrailes. 
.1 reeld 	modifianl l'A rrellé 	 "elai..if aux 

procédureS de conciliation et il'arbdrarie dans les conflitS du 

Minislér n m iel 'araon( un gr ade-jardin. 
Ministériel nommant 	Mendme.du Comité. des Prix. 

A rrilte.Minislériel relatif au A,C'eertsemenl de là maim-dieuvre. 
Arreil Municipal relatif au renouvellement des fosses 

PARTIE NON OFFICIELLE 
(Avis - Communications - Informations) 

. _ 

A l'occasion de la Féte Nationale, un Te Deum Solen-
serà chanté à' la Cathédrale de,  Monaco, le mercredi 

17 janvier' i 94:5, à to heure 3o.-  
En raison des circonstances, S. A. S. le Prince Sou-
rain a décidé, de ne donner. cette année, ancun carac'-,  

tee officiel à cette cérémonie. 
Des places seront néanmoins réservées aux notabilités 

de la Principauté et aùx'Membres du Corps Consulaire; 
FMRIS aucune invitation ne sera 'faite et aucun rang 
pretocolaire ne sera prévu. 

Tenue de Ville. 

Vu l'Ordonnance no 1.M-7 chi 4 juillet 1935 fixant les 
eonditions d'exploitation du Service Téléphonique dans 
l'a Principauté ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 
A 1<.T ICLÉ PREMIER. 

L'article Io de l'Ordonnance du 4 juillet 1935, sus-
visée; est ainsi modifié : 

« Article jo : Le's postes fournis en location donnent 
lieu à une redevance annuelle de Inn  francs  „. 

,/,'s-ke. 2. 
L'article t 3 de l'Or‘. à.drutince dd 4 juilit 1935, sus-

visée, est ainsi modifié : 

eirticle 13 La taxe deineommunications intérieures 
a à la Principauté est de, fr. 20 à partir des postes 

d'abonnés ; elle est de 1  fr. 50 à partir des cabines ». 

Nous, Ministre (rant dota Principauté, 
'Vu Partit  :le 3 de l'Ordonnance SouVeraine po 7 j  r111 2 euh 

1928, concernant les pensions' de retraite deÉonctiotirtaires, 
Agents et EmPlevés des Services .Consolidés relevant (In Minis-
tère,d'Etat et des Agents 'Diplomatiques el Fenctionnairea du 
Service, des.  Relations Extérieures ; 

Vu l'artiele 5 de l'Ordennanc,e SouVeraine no 765 ,du 2 aofit 
1928 eoncernatit 'les , pensinns (te retraite Mt -Commandant' 
Supérieur, des Officiels, Sous-Officiers, Brigadiers, Caporaux, 
'Carabiniers et Sapeurs, faisant partie des Compagnies des 
Carabiniers' el Sapeurs-Pompiers ; 

VU la délibération du Conseil de Gouvernement du 28 décent-
hre 1944 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

M. Charles SaYtour, Secrétaire Général dit Ministère d'Etat,' 
et M. Charles Palmaro, Conimissaire du Gouvernement, sent 
désignés pour faire partie, pendant l'année 1945, de la Com-
mission chargée de statuer sin' les demandes de liquidation de 
pension clos Fonctionnaires, Agents el Employés des Servicea 
Consolides relevant du'Ministère d'Etat. 

ART. 2. 
M. Charles Palmaro, délégué par Nous; (et M. le Capitaine 
rries, délégué par M. le Celer-tel Commandant Siinééienr, sont 

designés .pour faire partie, pendant l'année 1145, de la ,Com-
mission 'chargée de - statuer .sur les demandes de liqttidatien 
dès, pensions des Officiera, Sone-Officiers, brigadiers, Caporaùx; 
Carabinier- et Sapeurs appartenant aux Compagnies des Gara
biniers et Sapeurs-Pompiers. 

T. 3. 
M.-  le Conseiller de Gouvernement pour les Finances', Prési-

dent de la Commission de liquidation des pensions deretraite, 
est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du GouVernernent, tr nte déCe110- 
Me mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Etal, 
É. 'DE WITASSE: 

Ndus, Ministre d'Etat dela Principauté, 
Vu 'l'article 25 de la Loi no -112 du 20 janvier 1928, sur 

pensions de retraite des' Fonetionnaires, 'Agents et Fm' ployes. 
des Services Intérieurs ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du W, 
décembre 1944 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER, 

M. Victor Daim et M. Charles Girtler sont désignés poiler 
faire partie, pendant l'année- -1945, de la Commission' charee 
de statuer sur les demandes de liquidation des pensions' deei 
Fonctionnaires, Agents et Employés des Services Intérieuree. 

ART. 2. 
M. le' Conseiller de-Gonvernement pour les Finances, Prési-

dent de la Commission de liquidation des pensions de 'retraite, 
est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement., le trente déceni-
bre mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre'd'Eta , 
P. DE WITASSE. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 

Vu la Loi no 234 du 6 mai 1937, relative aux procédures de 
conciliation et d'arbitrage dans les conflits du travail ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du' 16 décembre 1944 : 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du -30 

décembre 1944 ; 
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Arrêtons : 
Atout:1,E .1.).anmtEn, 

-Le deuxième. alinéa de rartieln 
(liq'u,:inbre 1944, sus-visé, est ainsi moililli!; 

I dl fienteritie arbitrale devra être rendue le H janvier 1943 ». 

.Aar. 2. 
MM'. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'executfon du présent Arrêté. 

' 	Fait à Monaco, en I' II 	du Gouvernement, hi trente décem- 

bre Mil neuf cent quararile-qindre.. 

Le Ministre dEtat, 
P. DE WrivissE. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté,' 

Vu l'Ordonnance -Souveraine u); 2508 du lee :Millet 1941 
concernant le Statut des Fonctionnaires ; 

Vu la délibération du Conseil de. Gouvernement des 10-18 
déceMbre 1944.; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

M. Fougues Louis est nommé Garde-jardin, au Service des 
Travaux Publics. 

Aar. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics, 

Services Concédés et Affaires diverses est chargé de l'exécution 
du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en I'llûtel du Gouvernement, le trois jan-
vier mil neuf cent quarante-cinq. 

Le ,Winist re 	Etat, 

P. DE WITASSE. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi no 307.  du 1.0 janvier 1941 modifiant, 
complétant et codifiant la législation sin les prix ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois nos 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

'VU l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1941 modifiant l'Or-
dorinanee-Loi no 30'7 du 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 25 janvier 1941 portant nomination 
des Membres du Comité des Prix ; 

, Vu l'Arrêté Ministériel du 14 octobre 1944 portant nomina-
tion de nouveaux Membres du Comité des Prix ; 

Vu la délibération du Conseil (le Gouvernement du 4 janvier 
1945 ; 

. Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

M. Georges Pallanea, Délégué de l'Union des Syndicats de 
Monaco, est nommé Membre du COmité des Prix, en rempla-
cement de M. Giordano, démissionnaire. - 

ART. .2. 

M. le Conseillez' de Gouvernement pour les Travaux Publics 
est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernèrent, le quatre janvier 
mil neuf cent quarante-cinq: 

Le Ministre d'Etat, 
P:. 	WITASSE. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la Loi no 189 du 18 juillet 1934 concernant les emplois.  
privés 
' Vu la LM no 404 du 2 décembre 1944 relative au recense-

ment de la Main-d'œuvre ; 
Vu la délibération du Conseil (le Gouvernement du 8 janvier 

1945 ; 

• Arrêtons : 
, ARTICLE PREMIER. 

a ,Les employeurs de la Principauté sont tenus, pour le recen-
sement annuel .cle leur personnel, de faire les déclarations 
prévues parles Lois nos 189 et 404 des .18 juillet 1934 et 2 
décembre 1944, sur les imprimés fournis par le Bureau de la 
Main-d'œuvre et des emplois. 

ART. 2. 
Les déclarations de recensement annuel du personnel devront 

être déposées, au plus tard, le 31 janvier de chaque année, au 
Bureau de la Main-d'Œuvre et des Emplois. 

ART. 3. 
Les sanctions prévues par les Lois nos 189 et. 404 des 18 

juillet 10.34 et 2 décembre 1944, sus-visées, seront appliquées 
à toutes infractions au préeent Arrêté;  

'Ain. 4. 
M. le Conseiller de (1( 'terminent pour les Travaux )Publlem 

os. t chargé de l'exécution :dit présent Acrété. 

Fait à Monaco, en rliôtel dn Gouvernement, le lui t janvier  
nul neuf cent quarante-cinq. 

Le Ministre dElat, 
P. DE "VV:vrAst4E. -  

Arrêté affiché au Minisli'we d'illitat, le 9 jaUvler. 4945, 

ARRÊTS MUNICIPAUX 

Nous, Président (te la Délégation Spécial): Comniumile ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 11 juillet. 1909); 
Considérant que le terrain affecté ,aux sépultures des adultes 

tend à s'épuiser ; 	• 

Qu'il y . a nécessité de renouveler ,les fosses (adultes) datant, 
du ler janvier 1040 au 31 mars' 1940 (piquet no 90 lm 124 
inclus) ; 

Arrêtons 
A RTIftli 'PREMIER: 

L'Administration des Pompes Funèbres est autorisée à pro-
céder art renouvellement des fosseS communes (adultes) datant 
(Iii ) ler janvier 1040 aut.,31.,'Mars 1940 (piquets no 90 au 124 
inclus). 

.ART. 2. 	. 
Les familles qui désirent conserver le3 objets funéraires 

déposés dans le Cimetière, sur les emplacements à renouveler, 
devront les faire enlever .ffinis le délai de 15 jours, à partir de 
la publication du présent Arrêté. Passé ce délai, ces objets 
seront. enlevés d'office, corn;ervés pendant. lin mois à la dispo-. 
sition des familles, puis, le cas échéant, détruits. 

Monaco, le 8 janvier 1945. 

Le Président de la Délégation 
Spéciale Communale, 

Ch. PALMARO. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Le Ministre d'Etat, à l'a date du 40 janvier 1945, a mis fin 
à la mission qui avait été confiée à M. Raymond-Rani:d 

La Direction (les Services Fiscaux infertile les commerçants 
et dépositaires détenant des alcools passibles du droit de 
consommation (alcools dits « de bouche ») qu'ils doivent avant 
le 21 janvier 1945 déclarer à la Direction lés quantités en leur' 
possession ,à la date du 0 janvier 1943 à 0 heure. Les quantités' 
se trouvant en conrs.  de. transport à la même date doivent être 
déclarées dans les mêmes conditions, au fur et à mesure. (le 
leur arrivée.  à destination. 

Les quantités .déclarées sont reprises par voie d'inventaire 
Cl soumises au complément; (l'imposition de)4'.000.franes par' 
hectolitre d'alcool pur., -  

Conformément aux dispositions 'de l'article 14 de là Loi 
Municipale no .30 du 3 mai 1920,, le Maire informe les sujets 
monégasques que la Commission spécialement instituée à cet 
effet s'occupe; pendant, le. cours ,du mois, de janvier, de la 
révision de la Liste Electerale. 

Les électeurs ont donc ineét a fournir au Secrétariat 
Général de la Mairie tous renseignements utiles, soit peur leur 
inscription, soit ponr les changements dadress,e qui ont pu se 
produire, afin) d'éviter, le ,cas échéant, toute confusion ou 

» erreur possible. 	 • 

Monaco, le 3 janvier)1945. 

Le Président de la Délég.alioù 
Spéciale Communale, 

Ch. 'PALiVJARO. 

INFORMATIONS 

, La Cour d'Appel, dans son audience du 23 décembre 1944, 
a rendu l'Arrêt ci-après.: 

Appel d'un jugement en, date du 10 août 1944 qui avait 
condamné R. 11,-P., né à Selos'-de-Contes (A.-M.) le 4 avril 
1915, mécanicien, demeurant à Roquebrune-Cap-Martin, à100 
rancs d'amende pour blessures involontaires et deux amendes 

de 15 francs peur infractions à la législation sur les automo-
biles — Arrêt confirmatif. 

U MITÉ PUBLIQUE 
Exlraii publié' en  eopl rmité do articles' 19 'el tutionts de «Won-- 

nonce Souverat du, 21 avril 1911 sur l'expropriation pour 
cause d'utilité 

Suivan I j ugen-A 
de la Principauté 1Ib 

Au poila,  de l'Ail:11 
par 'M.d w inis Jean -Man»"I,  
A '  traient. de-_'-• 
Monaco, 

Contre  
lo Mme' MadelerA-Bilisalielb 130DRBONNms,- sans' 

profession, ,épouse ),' M. Arthur 1110.(isSE li.)ec qui (die'. 
demeure' tuz) 8, boillevard des Nboulins à N'otite-Carlo. 
20 j‘Pne Yvoii ne ,HOtiltRONN AIS, sans profession', épouse' 
'de >M. François 4411..51, avec qui elle demenre Ir 6, rue 
130).40 ii Monaco-,c,,•idamine. ;-)0 M . René 'BOURBON-
N AIS, hûteliM», ikipeurant villa Iris, 'iiVenue des Iris. 
à Monte-Carlo,  

UAdministrathin '-'es Domaines a été enveyée en nos-'1 
sessiOn : D'une pare Ile de terrain de ,  forme irrégulière 
d'une centenmice de 1.04?a4' 50d, ' située i'i' Monte-Carlo, 
avenue de Grande-Bretagne, cadastrée nos 200, 291, 292 de 
le section I), confrontant du no.rd et, de l'ouest, l'avenue. 
de Grande- Rreiagnii .  de l'est, I e Dtimaia(? do Haat, du' 
midi, le passage Grana, les hoirs Ajani Cl le Domaine de• 
l'Etat. ' ' 	. 

Ledit immeuble reconnu nécessaire à la rectification du 
'tracé de l'avenue de .Grandel3retagne ainsi qu'il résulte 
des Ordonnances .S.ouveraines des' 20 décenibre 1027 et 
14 décembre 1928. 

L'indemnité relative à cette . expropriation a été fixée ,par 
le même jugement à la somme de trois 	' 
millions huit cent 'mata )2! e-h u il mille . 
quatre cent trente-sept francs cin-' 
(mante centimeq, ci  	 3.848.437f rs MI 

Une expédition du dit jugement a été déposée aujour-
d'hui même an Bureau des Hypothèques de Monaco , pour 
être tra nsc ri te. 	. 	 .. 
, Les personnes ayantàur l'immeuble exproprié des priVi-, 
lègns, hypothèques colo;entionnelles, judiciaires ou légales, . 
sont invitées à les l'aire' inscrire au dit, bureau ,dans, le 
délai de quinze jours, à délaut,  de quoi ledit immeuble 'en 
sera définitivement affranchi ; quant aux personnes' qui) 
auraient à exercer des,:, actions réelles relati■»ement à ce 
même immetible, .elles sont également .prévenues qu'a. 
l'expiration du délai (le quinzaine sus indiqué, l'indemnité 
d'expropriation Sera payée conformément à la Loi •s'il 
n'existe aucun obstacle au ,paiement. 

Monaco, le 11 janvier 1945. 

L'Administrateur des Domaines, 
.„s 	

J .-M . CiIOVETTO. 

l'Aude de IR. Jean-Charles REv - 
Docteur en droit;-  notaire 

....2, ,rue -Colonel Bellando de Castro, Mona.co 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Suivant acte reçu le 28 décembre 1944, par Me Jean-
Charles Rey, Docteur oq.. Droit, Notaire à Monaco, Sous-
Signé, M. Jean Gun,LÀumE, commerçant, demeurant 
11.0  33-, avenue Saint-Chartes, ((Monte-Carlo, a acquis de Mine 

„ Pauline SAINT-REMY, jeommer(jante, denieurant no 9, 
boulevard Prince Rainier, à. Mdnaco-Condamine, veuve dé 
M. -Martin-Na/ FELETON , ud fonds de commerce de 
vente de chaussures, 'exploité sous leuiem de Chaussures 
Noël; au rio 11; Place d'Arnies; àMenace-Cotidal-initie. 

Les eréenciers de la 'venderesse, s'il en existe, ne pour-
relit critiquer les paiehielfts faitls .éh débets d'eux, S'ils ne. 
fenCPUs'opPosition 'Sur le prix' dé la dite cession de 'fonds 
de commerce au domicile ci-après élu, en l'étmle (le Me Rêy, 
notaire. dans les' dix.' jour's à compter de la date de la 
deuxième inseition, 

Monaco, i 	il janvier I045. 
(Signé 0 J.-C. Rty. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Premiere Insertion) 

Aux termes d'un acte sous :seings' privés en date du 
H juillet 1944, enregiaten, 	ASSO, demeurant a,  Monte- 
Carlo, 42, boulevard des Moulins, villa Robinson,, 'a cédé 

oudo iule le Tribunal r1Sxproprintion 
■loneco, le 6 décembre 1944. 
iiiisiration des 1)onlaines' représentée 

tFif)V1.11"“), Docteur en Droit, 
1)onittiries, demeurant et domicilié à 
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un acquéreur désigné à l'acte le fonds de commerce de 
Chapellerie, Chemiserie, qu'il exploit it à Monte-Carlo, 
42, boulevard des Mciulins.. 

Oppositions s'il a lieu à l'Agence Tho as, 25, boulevard 
Princesse Charlotte, dans les dix jou4s de la deuxième 
insertion. 

Monaco, le H janvier 1915 

Etude de Me LOUIS Mn' GLIA 

Docteur en droit, nota re 
2, boulevard des Moulins, Mo te-Ourlo 

!*N  T1 DE FONDS MM OfoleillERVE 
(Première Insertion) 

Suivant acte reçu par Mt Auréglia, notaire à Monaco, 
le 24 juillet 1944, M. Antoine-Joannes' AY et Mme Marie-
Sophie LOISY, son épouse, commer,ants; demeurant à 
Monte-Carlo, 1, rue de la Scala, ont véndu à M. Maurice-
Marcel-Jean LE'CUYER, transporteur ï demeurant à, Eze-
sur-Mer (Alpes-Maritimes), villa Hélios, un fonds de 
commerce de 'pâtisserie, confiserie, ga-room, crèmerie, 
vente à emporter des liqueirS, ehampiagnes, etc., situé à 
Monte-Carlo, .1, rue,  de la Scala. 

Les créanciers de 'M, et Me Gay. «:"s'il en existe, sont 
invités à faire opposition sur le ori x dc la vente au domi-
cile élu en l'Etude dudit Me Aurég14 notaire, dans les 
dix jours à Compter de la, date del'insetion qui suivra la 
présente. 	 - 

Monaco', le 11 janvier'1945. 
L. AUltEGLIA 

Etude de Me LOUIS AUeÉGPA 
Docteur en Droit, notaire 

2, boulevard des Moulins, IVente-Carlo 

VENTE DE FONDS DE 10011131EIRCE 
(Deuxième Insertioni 

Suivant acte reçu par Mt Auréglia, etaire à Monaco, le 
2OE juillet 1944, M. Guy-Yves-Amédée he ME RDY, docteur 
en médecine, demeurant à Cannes (AlPes-Maritimes), villa 
La 1Viignonnette, rue 4d :R.9e,, a yeruhl M11 ,Catheritie-
Colette d'APREMONT, administratri4 de sociétés, de-
meurant à Beausoleil, 9, avenue d'Alsïce, la part, soit les 
soixante centièmes, lui appartenant idans un fonds ',de 
counnerco d'institut de beauté, sis à 40i/te-Carlo (Princi-
pauté de Monaco) Winter-Palace, avenue de la Madone, 

Les créanciers de M. Le Merdy, il en existe, sont 
invités à faire oppoSition sur le prix cle la vente au doini-
cite élu en l'Etude dé Me Auréglia, nbtaire; dans le dix 
jours à compter de la date de la présente insertion. 

Monaco, le 11 janvier 1945. 
L. AURE GLIA 

Etude de M0  AUGUSTE Serimo 
Docteur en droit, notaire 

26, ave.nue de la Costa, Monte-Carlo 

SOCIÉTÉ, ANONYME MONÉGASQUE 

Au capital de 4000.000 de irauct 
Sie ocial:7. venude la Gare, Monaco 

Modification aux Statuts 

1. Aux' ternies 	'délibération prise à, .Motiaco, au 
siège' sOcial,,. le 1.7 f'fé's'rrier. ,I9i14, les Actionnaires .. de là 
Société Anonyme 'Monegàsgne diteSôtas, k cet-  effet 
spécialerlOetit cens;butiés et réunis en 4ssein6rée Générale 
extraordinaire, ont décidé d'étendre et, en Conséquence de 
modifier l'article deux des Statuts de la'façoir'stiivante : 

' Texte ancien 	 TeXte not/4-eau 

ART. 2. 
La Société a. pour objet tant 

dans la Principauté de Monaco, 
qu'a l'Etrariger : 

2.. Le procès-verbal de ladite Assemblée Générale 
extraordinaire, ainSi 'que les pièces conStatant sa constitu-
tion, ont été déposés, avec reconnaissance _d'écriture et de 
signature au rang dés minutes de Me Settimo, notaire 
soussigné, par acte du 21 février 1944. 

3. La modification des Statuts ci-dessus, telle qu'elle à 
été votée par ladite Assembléè, a été approuvée par Arrêté 
de S. Exc. M. le Ministre d'Etat de la Principauté de 
Monaco, en date dti 30 décembre 1944. 

4. Une expédition de l'acte de dépôt du procès-verbal de 
l'Assemblée Générale extraordinaire,  sus-énoncée, a été 
déposée ce jour au Greffe du Tribunal de 	Principauté 
de Monaco. 

Monaco, le Il janvier 1945. 

(Signé) : A. SETTIMO. 

SOCIÉTÉ DES GRANDS HOTELS DE LONDRES 

MONTE-CARLO PALACE ET ALEXANDRA 
Siège social : 5, Boulevard des Moulins (Monte-Carlo Palace) 

à Monte-Carlo 

MM. les Actionnaires de la Société des Grands Hôtels 
de Londres, Monte-Carlo Palace'et Alexandra, sont infor-
més qu'en exécution de la résPlUtion votée lors de l'As-
semblée Générale ordinaire du 30 décembre 194,4, il sera 
distribué un dividende de 10 francs par action. 

Ce dividende sera payable à partir du 15 janvier 1945, à. 
Monte-Carlo, au Siège social, contre remise du coupon 
110' 11 

eu l d'Administration. 

SOCIÉTÉ MONÉGASQUE IYÉLECTRICITÉ 
Société Anonyme au Capital de 4.050.000 francs 

Siège social : Usine de Fontvieille à Monaco 

ASSEMBLÉE 'GÉNÉRALE ORDINAIRE 

AVIS Dg CONVOCATI6N 

MM. les Actionnaires de la Soiété Monégasque d'Elec-
tricité, sant convoqués' en Assemblée Générale Ordinaire 
pour le lundi 29 janvier 1945à 11 heures 30, 5, avenue du 
Coq à Paris à l'effet de délibérer sur l'Ordre du Jour suivant : 

1 0  Rapport du Conseil d'Administration. . 
20  Dapi3orts des Cominissairese 
30  Examen et approbation des coniptes de l'exercice'  

1943-1944. 

40 Emploi du solde du compte de Profits et Pertes. 
50  Nomination de S Cernmissaires. 

60  Questions diverses: 	- - - 

Le Cône i1 d'Administration. 

CRÉDIT MOBILIER DE MONACO' 
(MONT-DE-PIÉTÉ) 

15, Avenue de Grande-Bretagne, Monte-Carlo 

12Adininistration du Crédit Mobilier de Monaco, en vue 
d'une vente prochaine, invite les emprunteùrs à dégager 
ou, à reneuveler,les nantissements, échus. , 

SOCIETE DES 'BREVETS " EURÊKA 
Socièté Anonyme Monégasque au capital de 1.000.000 de francs 

Siège social à Monaco, ,2, rue Caroline 

AVIS OE, DEÛXTÈME 'CONVOCATION 

MM. les Actionnaires sont ,convoqués à nouveau en 
Assemblée Générale' ordinaire réUnie extraordinairement, 
à Monaco, au Siège social, pour le 29 janvier 1945, à 
16 heures', à l'effet dé délibérer stir l'Ordre dueleir suivant 
identique à celui de l'Assendalée convoquée pour le 
30 décembre 1944' qui n'a pu se tenir faute du quorum : 

Nomination d'Administrateurs. 

Le CoWseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ HOLDING ALF'INA 
Société Anonyme Monégasque au capital de 1.000.000 de francs 

Siège social à Monaco, 7, 'avenue de la Gare 

AVIS DE DEUXIÈME CONVOCATION 

MM. les Actionnaires sont c'envoqués à nouveau en 
Assemblée Générale ordinaire rétinie extraordinairement 
à Monaco, au Siège social, pour le 29 janvier 1945, à 17 
heures, à < l'effet de délibérer sur l'Ordre du Jour suivant, 
identique à celui de l'Assemblée convoquée pour le 30 dé-
cembre 1944, qui n'a pu se tenir faute de quorum : 

Nomination d'Administrateurs. 

Le Conseil d'Administration. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

ITitres frapeés d'onnosition, 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 23 
janvier 1942. Neuf Obligations de la Société des Bains de Mer 
« Cercle de Monaco ••, 5./. 1935, de dix livres S., portant les 
numéros 15.582 à 15.590, ex-coupon numéro huit (timbre français 
rouge 1935). 

Exploit de W Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
28 décembre 1943. Un Coupon d'Intérêts portant le numéro 105 
de l'Action de la Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle 
des Etrangers à Monaco, portant le numéro 59.887, 	, 

Exploit de M. Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
28 février 1944, Six Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 511.665 à 511.667, et 51L669 à 511.6'71. 

Exploit de M° Pissarello, huissier 	à Monaco, en date du 
P. mai 1944. Une action EX 105 div: 106 int. Monaco n° 91.509, 
Une A ctiron ,EX 106 int. EX 105 div`. Monaco n. 88.526. Cinq 
Cinquièmes d'Actions Monaco EX 106 int. 105 di+. n" 404.582, 
446.554, 441.289, 450.301 et 450.302.-cinq Cinquièmes d'Actions 
IVionace n" 3'18,822; 404.5'78 a., 404.581 jouissance EX106 intérêt 
EX 105 dividende. Quinze Cinquièmes EX' 195 div., 106 int. 
Monaco, n." 23.644, 43.813, 	58.283, 316.111, 351:5'75, 	351,516,,  
953,696; 354.809, 361631, 	365.880, 368.000, 375.848, 401.705, 
411.212 à 411.213.  

	

Exploit de W Pissarello
' 
 baissier à Monaco, en 	date du 

1°. mai 1944. Un Cinquième d'Action de la Société des Bains de 
Mer et du Cercle des ,Etrangers de Monaco partant le n° 17.651. 

Exploit de Me Pissarello;  huissier à Monaco, en date du 
25 mat 1944. Seize Cinquièmes d'Actions de la Société des Bains 
deMer et du Cercle des Etrarigers de Monaco portant les numéros 
85.529, 315,004,, 315.e05, 432.193 à 432.800, 	451.352, 451.353. 
460.416, 495.465, 498.934. 

Exploit de M. Pissarello,- huissier à 'Monaco; en date du 30 
septembre 1944. Deux Obligations de la Société Anonyme dés 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, de 300 fr. 
chacune 4 %, portant les numéros 25.270, 25.272. 

Exploit 'dé M. Pissarello,- huissier à Monaco, en date du 28 
octobre 1944. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les nu-• 
méros 6.531 et 112.943, cannon 107 attaché. 	 • 

Exploit de M. Jean-J: Marquet; huissier à Monaco, en date du 
14 décembre 1944. Onze mille Actions de la Société des Grands 
Hôtels de Londres, Mente-Carlo Palace et Alexandra, numérotées 
de 1 à 8.000 et de 13.001 à 16.000. 

Exploit ,de M. Jean-J. Marquet, baissier à Monaco, en daté 
du 14 décembre 1944. Cinq cent vingt-deux Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les rannéros 81,901 à 81.950, 85.101 à 85.250, 85.315 à 
.85.350, 2.137, „2.252, 2.253,, 3.971, 	4.202, 4,242, 	4,335, 4.453, 
4.632, 4.826 à 4.821, 4.868, 9.664. 9.938, 10.052 à 10.053, 10.060; 
10.189; 10.190, 10.289, 12.792 à12.800, 14.190, 14.639. 15.294, 
16.615, 17.274, 17,285, 17.316 à 17.311, 11.360, 17.431 à 11.432, 
17.534, 11,826, 18.086, 	18.270, 18,865, 19.556, '19.654, 20.224, 
20.463, 20.568, 21.124, 	21.240, 	21.380, 21.405, 21.651, 21.'16'7, 
22.123 à 22.126, 22.189; 22.232, 22.467 à 22.468, 22.716, 22.752, 
22.831, 23.108, 23.354 	23.585, 23.162, 23.869; 24.053, 24.363, 
24.388, 24.765, 25.113; 25.232, 29.632, 29.634 à 29.635, 30.333, 
30.846, 31,755; 31.576, 31.183; 34.450, 	34,561, 	34.935, 35.278, ' 
36.504,-36.582, 37.312, 40.234, 40.291, 40.610, 42.183 à 42.184, 
43.777, 43,995; 44.649; 45.137 à 45,141, 45.152, 45.220, 45.327, 
45.849 à 45.850;  46.362, 41.679 à 4'7.683, 48-.333, 50.000, 50.516, 
51.459, 81.941, 52.132, 52.208, 52.399;  52.768 à 52.772, 52.871, 
52.942, 53.718, 53,114; 53.931; 54,918 à 54.979, 55.419, 55.462, 
55.-470 à 55.471, 55.506, 55.628, 55.684, 56.982, 56.526, 56.956 
à 56.957, 57.013, 57.163-, 57;206, 58.014, 58.074, 58.502, 58.661 
à 58.662, 59.086, 59.096, 59.223, 59.286; 59.298, 59.698, 59.859; 
62.217, 62.398, 62.360; 62.412, 89.664 à 89,683, 92.242 à 92.244, 
92.219 à 92.308, 	97.146 	à 9'7.148, 91.462 	à 97.464, 	99.278, 
99.298 à 99.299, 99.371 	à 99.372, 99.385 à 99.389 	99.483 'à 
99.500, 99.521 à 99.523, _99.554 à 99.577.  

Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 26 décembre 1944. Triais obligations de la Société Anonyme 
Auto-Riviera à Monte-Carlo, portant les numéros 09.496, 09.498, 
09 500. 

Exploit de M. Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 9 janvier 1945. Cinquante actions de la Société Bourse ik-
iernatiowde du Timbre numérotées de 275 à 324. 

Mainlevées d'crapositiPu. 
, 

Exploit de M. Pissarello, huissier à Monaco, en date du 14 
Juin 1944.- Dix Actions de la Société des Bains de Mer portant 
les numéros 69.629 à 69.638. 

Titres fraepés de déchéance 

Du 20 juillet 1944. Dix Cinquièmes d'Action de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco 
portant les numéros 29.523 à 29.530, 451.853 et 511.448. 

Le Gérant : Chattes MARTINI 

APPAREILS & PLOMBERIE SANITAIRES 

CHAUFFAGE CENTRAL 

H. CHOINIÉRE ET FILS 
lng. I. E. G. - Technicien Sanitaire Breveté 

7, Rue Biovès - MONACO 

ÉTUDES 	PLANS - DEVIS 

TÉLÉPHONE I oao.oa 
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MUSÉE D'ANTHROPOLO 

,JOURNAL DE MONACO 

HISTORIQUE LE MUS 

Jeudi 11. Janvier 1915 

E OCÉPCIOGREPHIQUE 

Musée d'Anthropologie préhistorique 
fondé en 11)02 par S. A. S. le Prince 
Albert ler pour la conservation des 
squelettes préhistoriques découverts dans 
les grolles de Grimaldi. Les grottes, au 
nombre de quatre, contenaient 40 lits de 
cendre ou foyers superposés. Elles ont 
livré des armes et outils, des restes de 
rhinocéros, :éléphants, bisons, chats des 
cavernes, liOns, „ etc... et des débris 
humains se tttachant a la race négroïde 
et au type de cro-magnon. 

AGENCE MON1k5TER01.0 
ACO 

3, Rue eapoline 	T41:620b 022-48  

Ventes Achats - Locations 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS. HYPOTHÉCAIRES 

Transactions lannebIllèree et Commerelelee 

8E1111URERIE-FERRONNERIE D'ART 

François IVIUSSO 

3, Boulevard du Midi -:- BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins 	MONTE-CARLO 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS 
S'ADRESSER A 

M. 'IP.: LE:ÉqUICICILEN- 

Agent pour les Alpes-Malitimes et la Principautt',  (le Menace, 

14, Rue de Dijon, à-NICE 

'gel. 888-12 

Au rez-de-cha ssde : Au coutre le salon dlionaeur 
avec la statue 	rince Albert 1". A droite la 
grande Salle d Contérenc,as avec" 'la collection, tla 

tableaux des G tupagnes du Prince. A gauche la, 
grande 'Salk d' ,éanographie zoologique, animaux 

recueillis par I Prince 'dans ,les grandes prolon-
deure (pisqu'à p us' dé 1; I(ilornètr;es de profondeur): 

Squelettes de 	antes baleines, cachalots, requins. 

Phoques, ours .b ancs, éléphant et lion de nier, et•e'... 

Poisons 	aVeugles, ,  

Au 1" élage Salle centrale : Reconstitution du 
laboratoire du 'Yacht.  « Hirondelle » ; Baleinière du 

Prince ; eollectiens de photos ; scènes de pêches et 

chaffles marines, etc... A droite : la Salle d'Océano- 

graphie appliquée ; pingouins du Pôle Sud. A gau-, 
che, la Salle «Océanographie physique et chimi-

que ; filets peur l'exploration scientifique dee 

abîmes. 

Au sous-sol : NOUVEL AQUARIUM, Aquarium trapiegl: 
poissons de mers chaudes (Java, Indochine), Paysa-

ges sous-marins vivants. 

•••••••■■■■■•••■ 
.111•10■■•..... 
1/11■■•••■••!. 'Mt31,61pb.orte 212 75 POUR LOUER OU ACHETER 

LES JARDINS EXOTIQUES 

OVilabliM10 	  

ADRESSEZ VOTRE SOUSCRIPTION A 

i. JP. 

Aile pour le s Alpes-Maritimes et Principauté de Monaco, 

Basses-Alpes, Hautes-Alpes et Var 	 

14, Rue de Dijon, à NICE 

Te. 888-12' 

Pris : Fascicule Alpes-Maritimes et Principauté deetonaco, 

Fr s : 30 — Basses-A.lpes, Fr s 20 — Hantas-
Alpes, Fr: 20 -- Bouches du Rhône, Frs :. 40 — 
Yu, Fr: 30. 

Immeubles,vIlles,tippertements,terreles,prepriétée 

TOUS FONDS 'Dg COMMERCES EN GENERAL 

Prêts Flypothécali'es' • Gérances • Assurances 

AGENCE IYIARCHETTI & FILS 
Licencié en Droit 

Fondée en 1897 

20, Flue Caroline - MONACO - Tél. 024.78 

AGENCE DU CENTRE 
2, EIOUI.,.,EVARD 02 FRAINE., 2 

MONTE-CARto. 

BANCO DI ROMA (FRANCE) 
Agence de MONTE-CARLO 

27, Avenue de la Costa (Park-Palace) 

Correspondant du BANCO DI ROMA, ITALIE 

Des plantes aux formes bizarres et au* 
, 

fleurs éclatantes venues des régions tropicales, 

se développent et se reproduisent dans les 

merveilleux Jardins Exotiques, grâce au climat 

privilégié de la Principauté. 

Imprimerie Nationale de Monaco. — 1945 
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